
L’Édito du maire

Se développer
à notre niveau, malgré

les difficultés
par Roger Isoard

D’abord je vous adresse, ainsi qu’à ceux qui vous
sont chers, mes meilleurs vœux pour cette nouvelle

année. Qu’elle soit favorable dans tous les domaines et
qu’elle tienne chacun d’entre vous écarté des affres de
la maladie, de la violence et de la folie destructrice dans
laquelle l’humanité semble sombrer.
Il faut cependant rester sereins et confiants dans l’ave-
nir afin de profiter des instants de bonheur et de joie que
la vie nous offre, individuellement ou partagés en famille,
avec des amis, dans la vie de chaque jour.
Cette année sera riche en actions citoyennes puisque
nous sommes appelés à élire un nouveau Président de
la République, puis nos députés. Vous savez que les
candidats aux présidentielles doivent obtenir le parrai-
nage de 500 grands électeurs. Je tiens à vous informer
que j’ai apporté mon parrainage à Jean-Luc Mélenchon.

NOUVELLE ANNÉE, NOUVELLE AGGLO
Depuis le 1er janvier, Auzet et les communes du pays de
Seyne ont intégré Provence Alpes Agglomération (P2A).
Créé autour de Digne, ce territoire de grande taille
s’étend de Moustiers au sud jusqu’au col Saint-Jean.
Comme nous n’avions pas le seuil minimum de popula-
tion pour rester communauté de communes (5000 habi-
tants), ce qui nous aurait bien satisfaits, nous avons opté
pour l’agglo de Digne. Vous trouverez quelques infos sur
cette nouvelle intercommunalité en page 8 de ce journal.

CÔTÉ VILLAGE
A présent, parlons de notre commune !
Nous avons déploré cinq décès cette année, Auzétans
de souche et néo (voir p. 5) mais ni naissance ni mariage.
Onze jeunes Auzétans fréquentent le primaire à Seyne,
quatre lycéens à Digne et Embrun et quatre étudiants.
Concernant le primaire, je vous informe que dans le
cadre du regroupement pédagogique intercommunal
Selonnet-Seyne, l’an prochain nos enfants en CP iront à
Selonnet, les autres classes, CE et CM restant à Seyne.

LES TRAVAUX RÉALISÉS OU EN COURS

• La station d’épuration à filtre planté de roseaux -
Vous trouverez le détail des coûts et du choix des en-
treprises intervenantes dans le déroulé des travaux du
conseil municipal (pages 2 à 7 de ce journal).
Préalablement à l’ouverture du chantier, il a fallu réaliser
un épandage des boues de la station. Le coût prévi-
sionnel de cette opération très réglementée s’élève à
40 000 € HT. Nous espérons une petite aide du Dépar-
tement et de l’Agence de l’Eau à hauteur de 20 %.
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Le coût global de l’opération s’élève à 273 000 € HT et
nous devrions obtenir 80 % d’aide de l’État, de l’Agence
de l’Eau et du Conseil Départemental.

• L’atelier de brasserie - Dès la fin des travaux, les lo-
caux seront loués au brasseur, d’abord par bail déroga-
toire de deux ans au loyer progressif puis, si tout se
passe bien, par bail commercial.

• Le livre sur la biodiversité (voir page 4) - Sa vente en
périphérie nous a permis d’amortir l’autofinancement.

• Points de collecte des ordures ménagères - La com-
munauté de communes a mis en place les nouveaux
conteneurs sur de nouveaux emplacements pour opti-
miser et réduire le coût du ramassage.
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LES PROJETS POUR 2017

• Mise en place des compteurs d’eau imposés par la
loi. Le coût prévisionnel s’élève à 150 000 € HT avec 60%
d’aide. Nous lancerons cette opéra tion dans l’année.

• Digue de la Fontaine de l’Ours - La DREAL PACA
nous met en demeure de régulariser la situation admi-
nistrative de cette digue réalisée par le service RTM de
l’État il y a plus de vingt ans ! Le Syndicat mixte d’amé-
nagement de la Bléone assurera la maîtrise d’ouvrage
déléguée de cette opération.

• Restauration du mur de soutènement du Pied du
Serre - Les travaux devraient se faire dans l’année.

• Signalétique - Une nouvelle signalétique aux normes
sera prochainement mise en place sur tout l’ancien ter-
ritoire de la CCPS. Ici, nous garderons tout de même nos
panneaux sculptés

• Sécurisation de la traversée du village - Un soutien
sera prochainement sollicité pour la création d’une zone
30 km/h avec radars pédagogiques.

• Agrandissement de la mairie avec salle multi activi-
tés - Ce projet devrait se concrétiser cette année.

LES ANIMATIONS ASSOCIATIVES
En 2016, nos associations ont animé notre village avec
plusieurs manifestations. Merci à Osez à Auzet (voir
page 7) pour les chocolats aux personnes âgées. Merci
à Farigoulette pour ses participations aux activités lo-
cales et à l’organisation de la Farivernale, une manifes-
tation aujourd’hui reconnue.
Et merci aussi à l’association La Fontaine de l’Ours qui
gère le centre Musique et environnement, pivot du dé-
veloppement de notre commune. Sa présidente et son
directeur s’efforcent actuellement d’élargir ses activités.

Notre petit village vit. Faisons tous en sorte qu’il soit dy-
namique et qu’il continue de se développer à son niveau,
malgré les difficultés actuelles.  �

PROVENCE
ALPES

Agglomération

D’un simple clic, les mots en bleu et soulignés permettent d’accéder à une autre page ou à des informations supplémentaires.



• 16 février •
• Requalification de la station d’épuration com-
munale - Le Conseil municipal :
– approuve le nouvel avant-projet proposé
par le bureau d’études CLAIE pour un
montant de 329 794,50 € HT (finance-
ment : 30 % Conseil Départemental, 30 %
Agence de l’Eau, 40% autofinancement) ;
– autorise le maire à procéder à deux
consultations : pour une étude des sols et
des effluents préalable à un épandage des
boues du lagunage, pour le choix de l’en-
treprise qui procèdera à cet épandage ;
– adopte le dossier « Loi sur l’eau » monté
par le bureau d’études CLAIE ;
– décide de soumettre ce dossier à l’avis
de la préfecture (DDT, Police de l’Eau).

• Travaux dans les bâtiments communaux
– Aux fins d’une remise en état (peinture,

� D A N S  L E  R É T R O

plomberie) du logement du rez-de-
chaussée du presbytère, bientôt libre, et
du chalet actuellement occupé (toiture et
terrasse), la Commune sollicitera des
devis auprès des artisans locaux. 
– Les volets du gîte communal « La Géli-
notte » géré par le centre d’accueil La
Fontaine de l’Ours, devront être repeints.

• Préparation budgétaire 2016 : impôts, eau et
assainissement - Sur proposition du maire,
le Conseil décide de ne pas modifier les
taux des impôts et taxes lors de l’élabo-
ration du budget primitif 2016.

• Le Conseil remercie la famille Perrin et
ceux qui l’ont aidée à nettoyer les parcelles
communales 340 et 343.

• Refus de la Commune de payer une taxe levée
par l’Etat au bénéfice de l’ONF (suite) - Le
maire informe le Conseil que sa demande

Ce qu’il faut retenir du Conseil municipal en 2016 

de distraction d’une partie de la forêt
communale du Régime forestier a été re-
fusée par l’Etat. Les élus envisagent la
suite à donner à cette affaire. A noter que
les communes de Barles et de Verdaches
ont adopté la même position à ce sujet.

• Gîte communal du Cubertin, bilan 2015 -
Après présentation de l’exercice et préci-
sions apportées par la gestionnaire, le
Conseil accepte de maintenir le taux de la
redevance annuelle à la commune à 20 %
du chiffre d’affaires (+ 12,6 % sur l’exer-
cice), soit un montant de 780 €.

• Sécurité routière dans le village - Deux devis
sont présentés au Conseil. Concernant le
financement de cette opération, la Com-
mune sollicitera le soutien du CD 04
(amendes de police) et de la réserve par-
lementaire (député et sénateur).

• 18 mars •
• Station d’épuration communale - Réalisation
d’un plan d’épandage des boues et des bilans
agronomiques : choix du bureau d'études, de-
mande de financement pour l’étude et l’épan-
dage - Après présentation par le maire des
conclusions du maître d’oeuvre (BET
CLAIE, Gap), le Conseil municipal retient
la société Agrosylva, mieux disante, pour
un montant de 5 836 € HT. La Commune
sollicitera les subventions du CD 04 et de
l’Agence de l’eau, déposera un dossier de
demande d’aide pour l’opération d’épan-
dage elle-même et demandera au BET
CLAIE d’évaluer le coût de l’épandage en
partenariat avec le BET Agrosylva et un
agriculteur de la commune. Enfin, elle sol-
licitera les aides du CD 04 à hauteur de
30% sur la base de l’estimation réalisée.
Concernant la convention « Loi sur l’eau »
liée à la requalification de la station d’épu-
ration, la DDT estime incomplet le dossier
dossier monté par la Commune. Le maire
demandera au BET CLAIE d’y remédier.

• Programme d'entretien des rives et du lit de
la Grave proposé par le SMAB - Suite à la lec-
ture par le maire de la proposition du Syn-
dicat mixte d’aménagement de la Bléone
(SMAB), le Conseil donne son accord à ce
programme pluriannuel courant sur cinq
ans pour un montant total de 6 106,70 €
TTC. Le financement de cette opération
est assuré à hauteur de 80 % par la Ré-
gion (50 %) et l’Agence de l’Eau (30 %).
Le Conseil autorise également le maire à
signer la convention entre la Commune et
le SMAB pour que ce dernier puisse as-
surer la maîtrise d’ouvrage déléguée.

• Atlas de la biodiversité d’Auzet - Les fonds
étant disponibles, le Conseil donne son
accord pour un tirage supplémentaire de
300 exemplaires et décide de dédomma-
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L’an passé, le Conseil s’est réuni à neuf reprises. Tour d’horizon des principales décisions

COLLECTE DES DÉCHETS : 
RIEN NE CHANGE EN 2017
La communauté d’agglomération reprend la col-
lecte des ordures ménagères, la déchetterie à
Seyne et le ramassage des encombrants (un par
trimestre). 
Concernant ces derniers, il faut toujours s’inscrire
et respecter le règlement, disponible en mairie et
sur le site internet municipal, lequel informe égale-
ment des dates de passage.
Enfin, rappelons l’importance d’un tri soigneux 
de nos déchets et qu’il faut regrouper ce qui n’est
pas triable dans un sac plastique avant de les
jeter dans le bac idoine. ...

>

http://cc-pays-de-seyne.fr/auzet/IMG/UserFiles/Images/REGLEMENT%20DES%20ENCOMBRANTS.pdf
http://www.smableone.fr


L’Atlas de la biodiversité d’Auzet 
toujours disponible
Distribué gratuitement l’an passé à tous les Auzétans,
 résidents principaux et secondaires, l’ouvrage de Roger
Isoard et Nicolas Maurel est toujours aussi demandé. 
On le trouve en librairie à Digne (La Ruelle) et à Seyne
(maison de la presse) où il s’est vendu à près de 200 ex. 
Il reste disponible en mairie, au prix inchangé de 15 €.
Pour le commander : mairie.auzet@wanadoo.fr

ger l’association Proserpine pour ses frais
de déplacement dans cette opération.

• Vente de bois de la forêt communale (par-
celles 10, 11, 13, 16 et 17). Le Conseil ac-
cepte une proposition de l’ONF pour une
coupe invendue en 2013, à nouveau pro-
posée à la vente, pour un montant de
6 100 € HT.
• Projet de brasserie (travaux) - Sollicité par
le maire à hauteur de 10 000 €, le CD 04
nous fait savoir qu’il ne finance plus ce
type d’opération à travers le FODAC. Une
autre solution sera recherchée.

• 25 mars •
• Comptes administratifs 2015 : CCAS , Bou-
langerie, Commune, Eau et Assainisse-
ment ; Comptes de gestion ; affectations
des résultats - Le maire et la secrétaire de
mairie présentent les quatre budgets des
comptes administratifs et répondent aux
questions des conseillers. Hors la pré-
sence du maire, le Conseil approuve les
comptes 2015 : Commune (M14) et bud-
gets annexes Eau et assainissement, Ate-
lier relais de Boulangerie et CCAS.

• Budgets primitifs 2016 : Commune, Bou-
langerie, Eau et Assainissement - Après
présentation et explications du maire et de
Mme la secrétaire de mairie, le Conseil
adopte à l’unanimité les budgets 2016 de
l’atelier-relais de Boulangerie, Eau et as-
sainissement, Commune (Fonctionnement
et Investissement).
Comme le permet désormais la loi, le
Conseil avait procédé à la dissolution de
son Centre communal d’action sociale
lors de sa séance du 3 décembre 2015.

• Centenaire de la bataille de Verdun, voyage
scolaire - Le Conseil décide d’accorder
une subvention de 80 € pour une visite du
site de Verdun par deux jeunes Auzetans,
dans le cadre d’un voyage scolaire orga-
nisé par le collège Marcel-André (Seyne).

• 27 avril •
• Atlas de la biodiversité d’Auzet - Création
d’une régie de recettes - L’ouvrage – imprimé
à 1300 exemplaires – sera distribué gra-
tuitement aux Auzétans, résidents princi-
paux et secondaires, ainsi qu’aux
naturalistes ayant participé à sa rédaction.
Pour le grand public, la Commune vendra
cet atlas au prix de 15 €. A cet effet, le
maire prendra un arrêté de création d’une
régie de recettes. Les ouvrages devront
être retirés en mairie.

• Sécurisation de la traversée du village
En raison :
– des vitesses excessives de certains vé-
hicules constatées dans l'agglomération
sur la RD7 ;
– du danger couru par les groupes d'en-
fants du centre d'accueil traversant à pied
le village par cette route ;
– du resserrement de la chaussée au ni-
veau du bar-restaurant et de l'ensemble
constitué par l'aire de pique-nique, les
jeux d'enfants, la fontaine et le kiosque ;
– de la route sinueuse précédée, au nord
comme au sud, d'une courte ligne droite

sur laquelle les véhicules augmentent leur
vitesse ;
– de la diversité des utilisateurs de cette
route étroite (piétons, cyclistes, groupes
de motos, automobiles, engins agricoles);
– des demandes de la population pour
améliorer la sécurité ;
le Conseil municipal demande au maire :
– de prendre un arrêté afin d'assurer la
mise en sécurité du centre du village par le
passage en zone 30 km/h de l'entrée nord
à l'entrée sud de l'agglomération ainsi que
la mise en place de radars pédagogiques,
d'un passage piétons au niveau du res-
serrement précité, de l'installation d'une
barrière entre l'aire de jeux pour les en-
fants et la RD7 ;
– d'adresser une demande de permission
de voirie en ce sens au Conseil départe-
mental (Maison technique de Barcelon-
nette) ainsi qu’une demande d’estimation
du coût de l’opération ;
– de lui présenter le plan de financement.

• Réparation du mur de soutènement du Pied
du Serre et restauration du mur du Graveyron
Sur la base du devis fourni par M. Isoard,
le Conseil approuve la proposition d’une
demande de subvention à la Région dans
le cadre du FRAT (Fonds régional d’amé-
nagement du territoire).
• Agrandissement de la mairie - Le maire
rend compte de ses échanges avec l’ar-
chitecte en charge de l’opération. Dès que

...

...

les coûts seront connus, il lancera les de-
mandes de subvention. Le Conseil évo-
que la question des terrains à acquérir.
• Nouvelle intercommunalité - Le maire rend
compte des réunions, études et projec-
tions auxquelles donne lieu la mise en
place de la communauté d’agglomération
– dite du Pôle Dignois – dans laquelle
notre commune s’intègrera en janvier
2017. Une augmentation des impôts de
l’ordre de 7 % est évoquée.
• Suite à la demande de la CCPS, Auzet
accueillera le Forum des associations actives
sur le territoire le 3 septembre prochain.
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Le dispositif de sécurisation de la traversée du
village est en ligne sur le site web communal.

RD 7
Direction

Digne

Panneau entrée agglomération sud
(avancé de 50 mètres)

.

Panneau «30 km/h Rappel ».

Panneau «30 km/h Rappel » .

.

Radar pédagogique .

Radar pédagogique.

Panneau entrée Zone 30 km/h .

Panneau entrée Zone 30 km/h.

Panneau «Passage piétons» .

Panneau entrée agglomération nord
(avancé de 50 mètres)

. RD 7
Direction
Seyne-les-Alpes

Passage piétons peint au sol . Panneau «Passage piétons». Barrière bois x 26 ml

http://www.auzet.cc-pays-de-seyne.fr/spip.php?rubrique53
www.brasserieauzetane.com


• 13 juillet •
• Gîte communal du Cubertin : reconduction de
la convention administrative d’exploitation
Le Conseil reconduit la convention liant la
Commune à la gestionnaire, fixe le mon-
tant de la redevance à la Commune à
20 % du chiffre d’affaires annuel et charge
le premier adjoint d’établir une nouvelle
convention d’une durée indéterminée.
• Station d’épuration
– Financement : la subvention du CD 04
s’avère nettement inférieure à celle an-
noncée initialement. Cette perte est en
partie compensée par l’Agence de l’Eau.
Le maire établira un tableau précis pour
décider du montant de l’emprunt.
– Création de la station d’épuration à filtre
planté de roseaux, choix de l’entreprise :
l’ouverture des plis est fixée au mardi 19
juillet à 16 h 30 en mairie. Les propositions
seront ensuite analysées par le bureau
d’études CLAIE (Gap) qui remettra son
rapport au maire. Le choix sera décidé par
le Conseil, convoqué le 28 juillet à 15 h.
– Épandage des boues : prévu fin août
début septembre. Le BET Agrosylva a
procédé à de nouvelles analyses.

• Brasserie - Une réunion est à prévoir avec
le brasseur. Le maire a demandé un devis
pour la cuve de gaz et souhaite confier la
fin des travaux à une entreprise générale
du bâtiment. Objectif : faire aboutir ce pro-
jet en 2017.

• Mur du Pied du Serre et crépissage du mur
du Graveyron - L’opération, d’un montant
de 16 662 €, est soutenue à 70 % par la
Région dans le cadre du FRAT (Fonds ré-
gional d’action territoriale).

• Le Conseil accepte l’adhésion de la com-
mune d’Entrages au Syndicat mixte d’amé-
nagement de la Bléone qui regroupe
désormais la quasi totalité des communes
du bassin versant de cette rivière.

• Avenir de l’abattoir intercommunal de la CCPS
et des stations de ski du territoire (Seyne, Se-
lonnet, Montclar) actuellement à gestion
communale ou privée. Pour l’instant, la
communauté d’agglomération en cours
de création intégrerait l’abattoir dans ses
compétences mais pas les stations. Des
stratégies alternatives sont à l’étude.

• Périmètre de la communauté d'agglomération
autour de Digne : décision
Suite à l’arrêté préfectoral reçu en mairie
le 3 mai 2016 sollicitant l’avis des com-
munes incluses dans le projet de périmè-
tre, à l’unanimité le Conseil municipal
exprime un avis favorable au futur péri-
mètre de la communauté d’agglomération
auour de Digne-les-Bains.

• Vente d’une coupe de bois - Sur proposition
du maire, le Conseil décide de mettre en
vente la parcelle 25.

...

...
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• Transports de personnes du vendredi
(concerne Auzet et Verdaches, deux per-
sonnes dans chaque village). Le Conseil
trouve le devis établi par un professionnel
trop élevé pour le service rendu et ne
donne pas suite.

• Sécurisation routière du village : le dossier
est en cours de traitement par le CD 04
(Maison technique de Barcelonnette).

• Compteurs d'eau d’entrée aux réservoirs, exi-
gés par l’Agence de l’Eau. Un devis a été
établi par l’entreprise Sopei.

• Concernant la puissance du compteur des-
servant l’estanco (actuellement 6 kva) et des
problèmes récurrents à l’occasion de la
fête du village, le Conseil décide de pas-
ser à 12 kva avec un coffret de chantier.

• Alimentation des points lumineux photovol-
taïques - Le Conseil décide d’acquérir
deux batteries à charge lente de 50 Ah.

• 16 août •
• Choix de l’entreprise pour les travaux de re-
qualification de la station d'épuration - Dans
le cadre d’un marché à procédure adap-
tée, quatre entreprises ont présenté une
offre. Celles-ci ont été analysées par notre
maître d’oeuvre, le bureau d’études CLAIE
(Gap), qui les a classées selon les critètres
d’évaluation suivants : valeur technique
40%, prix 40 %, garanties souscrites
10%, références et capacités 10 %. La
meilleure note obtenue à l’issue de l’ana-
lyse est le groupement ISTEEP - Imbert
pour une offre variante dont le montant
s’élève à 239 570 € HT. Après en avoir dé-
libéré, et à l’unanimité, le Conseil choisit
cette offre, la mieux disante, qui respecte
l’enveloppe affectée à cette opération.
Enfin, le maire fait le point sur l’extraction
et l’épandage des boues de la première
lagune qui aura lieu fin août début sep-
tembre chez un agriculteur seynois, sous
la direction du bureau d’études Agrosylva.

• Transformation d’un bâtiment communal en
atelier de brasserie - Rencontre avec M. Ju-
lien Gibassier - En présence de l’intéressé,
le maire fait le point sur le coût de l’inves-
tissement (134 079,13 € TTC), les sub-
ventions obtenues et liste les entreprises
générales du bâtiment possiblement inté-
ressées par les travaux de transformation.
Le local sera prêt pour le printemps 2017.
La Commune proposera d’abord à l’arti-
san un bail dérogatoire de deux ans, puis
un bail commercial classique. Un point
technique, concernant notamment l’ali-
mentation en gaz, et les perspectives
commerciales dans le secteur économi -
que concerné ont également été abordés.

• Achat de tables pour les fêtes : la Commune
acquièrera 12 tables pliantes de 8 places.

• Digue de La Fontaine de l’Ours - Suite à
l’inspection de la DREAL, le maire pré-
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JUILLET / Fête des Monges à La Robine
Avec deux propositions de randonnée et plus de 40 partici-
pants, le groupe auzétan était le plus nombreux au rassemble-
ment d’Ainac. Sous l’égide du Syndicat mixte du massif des
Monges, la commune de La Robine-sur-Galabre avait bien fait
les choses avec animations, musiques et dîner suivi d’un bal.

Le groupe du samedi au pied de la lame de Facibelle

http://www.syndicat-mixte-monges.fr
http://www.syndicat-mixte-monges.fr
www.giteducubertin.fr


sente au Conseil le courrier qu’il adressera
au Syndicat mixte d’aménagement de la
Bléone (SMAB) dans le cadre de l’action
B2.4 « Diagnostic et surveillance de la
digue de La Fontaine de l’Ours » inscrite
au Contrat de rivière. Ce courrier de-
mande au SMAB de proposer à la Com-
mune un projet de convention de
délégation de maîtrise d’ouvrage entre
nos deux collectivités, de présenter cette
demande au prochain conseil syndical du
SMAB et, si ce dernier l’accepte, d’inscrire
les dépenses afférentes à cette opération
à son budget 2017.

• 8 septembre •
• Choix de l’entreprise pour les travaux de la
future brasserie - En séance, le maire ouvre
les enveloppes et dresse avec le Conseil
le tableau comparatif des offres des deux
entreprises générales du bâtiment qui ont
soumissionné suite à l’appel lancé par
voie de presse : le groupement Gamba-
Tamietti (Digne) et la Sarl Sphère (Seyne-
les-Alpes). Sur la base des mêmes
prestations, le Conseil retient le groupe-

ment Gamba (59 256,46 € HT comprenant
les VRD pour un montant de 10 500 € HT)
et Tamietti (plomberie, sanitaire et électri-
cité pour 8 350,50 € HT).

• Rapport annuel sur le prix et la qualité du ser-
vice public d’eau potable et d’assainissement
collectif en 2015 - Après présentation par
Mme la secrétaire de mairie, le Conseil
adopte le rapport annuel 2015.

• Année scolaire 2015-2016 : frais de fonction-
nement de la CLIS de Digne pour un jeune Au-
zetan - Le Conseil vote le paiement de ces
frais pour un montant de 1 100 €.

• Point sur la requalification de la station
d’épuration - La première réunion de chan-
tier s’est tenue la veille, sur place puis en
mairie. Il s’agissait d’une réunion de ca-
lage pour la partie automnale des travaux
qui débuteront vers le 15 octobre, en
fonction des disponibilités de l’entreprise
Imbert. La mise en service de la nouvelle
station est toujours prévue le 15 juin 2017,
au terme de quinze semaines de travaux.

• Logements communaux vacants - Le
Conseil fait le point sur le départ de deux

Carnet
En 2016, cinq décès

ont  endeuillé notre commune.

� Simone Isoard est partie il y a bientôt un
an, à la fin de l’hiver. Elle aurait eu 100 ans au
mois de mars. Elle a porté loin l’honneur de
notre village puisque l’État d’Israël l’a faite
« Juste parmi les Nations » à la demande de
Liliane Blum, survivante de cette période. La
République française lui avait décerné la
 légion d’honneur pour la même raison.

� Roger Bourbon - Cet humaniste, amou-
reux d’Auzet, s’est éteint à Puyricard (13).

� Ulrich Hühne - Ce citoyen allemand a
consacré sa vie à aider les autres et plus par-
ticulièrement les jeunes défavorisés. Il ne
manquait jamais les deux élections qui lui
étaient ouvertes en tant que citoyen européen.

�Aimé Margaillan, le Mé, un des derniers
qui connaissaient nos traditions séculaires, est
décédé à Digne en décembre.

�Philippe Delesalle, résident intermittent
du Serre aux Isoards, est décédé fin 2016.

Le conseil municipal présente à leurs
proches ses condoléances attristée.

15
Du CP à la Terminale, 

le nombre de jeunes  Auzétans 
scolarisés en 2017, auxquels 

il faut ajouter quatre étudiants. 

20
En années, l’âge du centre 

d’accueil La Fontaine de l’Ours 
qui les fêtera dignement en 2017. 

40071,20
En euros, le coût TTC de l’épan-
dage des boues de l’ancienne 

station d’épuration
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La soirée grillades organisée par le conseil municipal sur l’aire de pique-
nique du Graveyron est en passe de devenir une tradition. Avec comme base
le kota finlandais, de plus en plus utilisé. Ici le 10 juin 2016.

>

familles, l’arrivée d’une nouvelle et une
candidature extérieure.

• Budget Eau et Assainissement - Redevances
Pollution de l’eau et Modernisation des réseaux
Les tarifs arrêtés par l’Agence de l’Eau
pour 2016 sont les suivants : Pollution de
l’eau : 24,47 € (18,85 € en 2015) ; Moder-
nisation des réseaux : 14,78 € (10,07 € en
2015). Le Conseil autorise le maire à appli-
quer ces tarifs fixés par l’Agence de l’Eau.

• Station d’épuration - Création d’une ligne
électrique - Le Conseil autorise le maire à
signer la convention entre la Commune et
le Syndicat d’Énergie des Alpes-de-
Haute-Provence (SdE04) qui définit les
conditions de création d’une ligne élec-
trique desservant la nouvelle station
d’épuration en survolant les parcelles
communales V40 et W5.

• 3 novembre •
• Brasserie - Après délibérations et à l’una-
nimité, le Conseil :
– accepte le devis de l’entreprise Gamba
(815,29 € TTC) pour la motorisation de la

...(Suite page 6)

Nouvelle agglo, projets et réalisations communaux

Dans le cadre du foyer
nordique du Fanget et
 devant une assistance
nombreuse, Roger Isoard
a présenté ses vœux aux
Auzétans. 
Le contexte international,
la nouvelle communauté
d’agglomération et l’avan-
cée des réalisations com-
munales ont constitué
l’essentiel de son propos.

http://www.ajpn.org/juste-Simone-Isoard-1462.html
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porte sectionnelle et autorise le maire à
payer par acompte les situations du grou-
pement Gamba-Tamietti ;
– accepte le devis de l’entreprise Colas
pour un accès à la brasserie en revête-
ment bi-couche dans le cadre du marché
à bons de commande du Pays de Seyne
pour un montant de 8 796,07 € TTC.

• Signalétique territoriale - Finalisée sur le
terrain en octobre, sa mise en place de-
vrait intervenir au printemps 2017.

• Gîte Retrouvance - Il reste quelques tra-
vaux à effectuer, concernant notamment
l’accessibilité, avant labélisations et certi-
fications (Handicap, Gîtes de France, etc.).

• Logements communaux : prévoir la visite
des deux logements pour décider des tra-
vaux, demandes de devis, demandes de
subventions (FRAT, etc.).

• Requalification de la station d’épuration
– Mission de maîtrise d’oeuvre, avenant
au contrat du BET CLAIE - Le Conseil au-
torise le maire à signer un avenant pour un
montant de 4 859,95 € HT.
– Travaux complémentaires - Le Conseil
accepte le devis sollicité auprès du grou-

pement ISTEEP-Imbert pour les travaux
suivants : clôture en panneaux rigides,
choix d’une membrane polypropylène,
dalle béton armé avec bêches sur le pour-
tour, réalisation d’un canal de comptage
Venturi, pour un total de 14 276,88 € TTC.

• Convention avec le Syndicat mixte d’aména-
gement de la Bléone (SMAB) - Le Conseil
autorise le maire à signer la convention de
délégation de maîtrise d’ouvrage confiant
au SMAB l’exécution des missions d’as-
sistance technique et administrative pour
la réalisation des diagnostics et la mise en
place de la surveillance de la digue proté-
geant le centre d’accueil La Fontaine de
l’Ours, pour les phases 1 et 2. Coût :
36000 € HT - Financement : Agence de
l’Eau (30 %), Région PACA (25 %), Dépar-

tement (25 %), Commune (20%) - Période
couverte : 2016-2020

• Jeunes Auzétans scolarisés à Seyne-les-
Alpes - Renouvellement des conventions
de participation aux frais pour l’année
scolaire 2015-2016 :
– frais de fonctionnement : 4 000 €, soit
500 € par enfant, sans changement par
rapport à l’année précédente ;
– frais de repas : 5 318 €, soit 2,60 € /
repas (là aussi sans changement).
Le Conseil autorise le maire à signer ces
deux conventions.

• 20 décembre •
• Compte-rendu par le maire de la dernière as-
semblée communautaire (CCPS) - L’assem-
blée communautaire s’est réunie pour la
dernière fois le 16 décembre avant l’inté-
gration de la CCPS dans la nouvelle com-
munauté d’agglomération (PAA). Outre les
délibérations courantes, les élus commu-
nautaires ont décidé de se réunir réguliè-
rement l’an prochain pour suivre les
évolutions du nouveau territoire. Ces ren-
contres seront ouvertes aux élus munici-

Evolution des bâtiments municipaux - A gauche : l’ancienne scierie (vers 1990) - A droite : l’ensemble « Menuiserie d’Auzet » et « Brasserie d’Auzet » en 2017 ...

>>

... paux, voire à des acteurs économiques et
associatifs du pays de Seyne.

• Logements communaux de l’ancienne poste -
Le maire présente plusieurs devis (électri-
cité, tubage des conduits de fumée, pein-
ture générale).

• Brasserie - La porte du bâtiment arrive le
23 décembre et devrait être posée rapide-
ment par l’entreprise Gamba.

• Station d’épuration - La nouvelle ligne
électrique est en place.

• Voirie - Les marchés à bons de com-
mande regroupant les communes du pays
de Seyne pour ce type de travaux ont fait
la preuve de leur intérêt en matière de
coûts. Le Conseil souhaite poursuivre
dans cette voie avec nos voisines.

• Mur du Pied du Serre - La subvention pour
le réhabiliter est arrivée.

• Bail dérogatoire pour la future brasserie - Le
maire présente au Conseil, qui l’accepte,
un projet de bail dérogatoire de deux ans
qui sera proposé à l’entrepreneur. Le loyer,
faible la première année pour favoriser le
lancement de l’activité, augmentera en-
suite progressivement.

• Point sur la nouvelle communauté d’agglo-
mération (Provence Alpes Agglomération) - Les
maires des 46 communes constituant la
nouvelle agglo se sont réunis récemment.
Les compétences des cinq communautés
de communes regroupées perdureront au
moins jusqu’à la fin de l’année 2017, pé-
riode d’observation. Leurs agents intégre-
ront les nouveaux services dès le 1er

janvier prochain. Enfin, les 80 délégués de
PAA éliront le 10 janvier leur président-e et
15 vice-présidents. Parmi ces derniers,
deux seront issus de feu la CCPS.

• Démission de M. Denis Palisse, conseiller mu-
nicipal - Suite à son départ d’Auzet, D. Pa-
lisse se voit contraint de démissionner du
Conseil municipal. Ce dernier lui mani-

Gîte Retrouvance
Le gîte ONF d’Auzet est prêt à recevoir
les groupes effectuant le tour pédestre

du massif des Monges.
Son utilisation dépend maintenant 

de la mise en service des hébergements 
similaires de la vallée de la Sasse.
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...

SEPTEMBRE

Forum 
des associations

intercommunales

AOÛT

Fête du village

JUILLET

Vide-grenier

DÉCEMBRE

Chemin des Crèches

Osez à Auzet
sur tous les fronts

en 2016
Avec quatre organisa-

tions l’an passé, l’asso-
ciation auzétane a fait

feu de tout bois !

Directeur de la publication : Roger Isoard
Rédaction, maquette : Michel Simon
Contact : mairie.auzet@wanadoo.fr

Site web : www.auzet.cc-pays-de-seyne.fr

feste sa gratitude pour les compétences
et le dévouement qu’il a mis au service du
village durant ces neuf dernières années.

• Sécurisation de la traversée du village - La
Maison technique de Barcelonnette a va-
lidé le plan de sécurisation présenté par la
Commune. Ce plan consiste essentielle-
ment dans la mise en place d’une Zone 30
km/h sur toute la traversée du village. Le
Conseil décide d’une nouvelle demande
de devis, plus précise, aux deux presta-
taires qui ont répondu à un premier appel
d’offres. Il conviendra ensuite de solliciter
le CD04 pour accéder aux Amendes de
police à hauteur de 50 % du coût.
Concernant les deux radars pédagogi -
ques (entrées nord et sud), le Conseil
choisit de privilégier l’énergie solaire.

• Mise en place du régime indemnitaire pour le
personnel de la Fonction publique (RIFSEEP) -
Le nouveau régime tient compte des fonc-
tions, des sujétions, de l’expertise et de
l’engagement professionnel. Il prendra
effet à compter du 1er janvier 2017. Le
Conseil décide, pour Mme la Secrétaire de
mairie, de la mise en place de l’indemnité
de fonctions, de sujétions et d’expertise
(IFSE), et du Complément indemnitaire an-
nuel (CIA), lié à l’engagement profession-
nel et à la manière de servir.

• Demande de subvention du centre d’accueil
La Fontaine de l’Ours pour la fête de son
vingtième anniversaire - Le Conseil ac-
cepte la demande de 500 € sollicitée pour
cet événement exceptionnel.

• Voeux du maire 2017 - Le Conseil retient la
date du samedi 14 janvier. Lieu : La Fon-
taine de l’Ours ou le foyer du Fanget.>

www.lafontainedelours.org
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COLLECTE DES DÉCHETS
• Rattachement à l’agglo, mais
l’organisation des collectes et de la
 déchetterie n’est pas modifiée.
• L’adhésion au Syndicat mixte dé-
partemental d’élimination et de va-
lorisation des ordures ménagères
(Sydevom) semble acquise.

TOURISME
• L’office de tourisme Blanche
Serre-Ponçon disparaît, mais les
points locaux demeurent.
• Une stratégie commune au nou-
veau territoire sera définie.
• Les produits de la taxe de séjour
iront à l’agglomération.

TRANSPORTS
• L’agglo prendra la compétence
Transports scolaires au 1er septem-
bre 2017.
• Le Versement transport, contri-
bution locale des entreprises au
 financement des transports collec-
tifs, recouvrée par l’URSSAF puis
reversée aux collectivités, devrait
revenir à l’agglo.

ÉCONOMIE
• Les abattoirs (Digne et Seyne)
sont regroupés dans la même régie.
• Toutes les zones d’activités sont
transférées à l’agglo.

• La création d’une Agence de dé-
veloppement économique est à
l’étude.

CULTURE
Inventaire des structures cultu-
relles, mutualisation de leur com-
munication et de leur promotion,
harmonisation tarifaire.

SCoT, URBANISME
• Un Schéma de Cohérence Terri-
toriale (SCoT) sera créé sur le péri-
mètre de l’agglo.
• La Forêt (avec pistes et places de
débardage) pourrait être intégrée.
• Une réflexion sur l’organisation
d’un service traitant les autorisa-
tions d’urbanisme au profit des
communes est engagée.

RESSOURCES HUMAINES
• Inventaire de tous les agents des
collectivités fusionnées et élabora-
tion d’un organigramme.
• Harmonisation des statuts, reve-
nus et conditions de travail.
• Mise en place d’un système in-
formatique de gestion commun.

FINANCES
• Pour sa première année, le bud-
get de l’agglo fusionnera les bud-
gets des cinq intercommunalités.

A Auzet, toute l’info est sur

www.auzet.cc-pays-de-seyne.fr

RÉFORME TERRITORIALE

Nouvelle 
intercommunalité,
état des lieux
Les 80 délégués communautaires de
Provence Alpes Agglomération viennent 
d’élire leur exécutif (une présidente, 
15 vice-présidents, 3 délégués).
Les compétences des cinq commu -
nautés de communes fusion-
nées sont conservées 
pour un an afin 
d’éviter une 
rupture des servi-
ces à la population. 
S’y ajoutent les 
compétences impo-
sées par la loi.

Provence Alpes Agglomération
Fusion de 5 communautés de communes

46 communes - 47000 habitants

Élection présidentielle 2017
23 avril et 7 mai

Élections législatives
11 et 18 juin

• Les élus estiment qu’ils ne rece-
vront pas les dotations initialement
espérées et qu’au-delà de ses bé-
néfices attendus, la mutualisation
aura un coût.
• Pour l’instant, pas d’indication
sur la nouvelle fiscalité. Sur les
feuilles d’impôt, l’agglo remplacera
la communauté de communes.
Enfin, les élus ont engagé la ré-
flexion sur quelques sujets spéci-
fiques :
– la compétence Eau et Assainis-

sement, obligatoire en 2020 ;
– la communication, à construire ;
– la gestion du Géoparc de Haute

Provence, un des piliers du projet
touristique du territoire ;

– la réhabilitation des thermes à
Digne ;

– la prise en charge par l’agglo des
missions du Pays dignois (sup-
primé par la loi NOTRé) qui gérait
les dossiers LEADER.

Pas de journal sans photographes !

Pour leur contribution, merci à Pasquin, Più
et quelques anonymes qui se reconnaitront.

RÉUNION PUBLIQUE
d’information

sur la communauté 
d’agglomération

Vendredi 27 janvier - 17 h 30
MAISON DE PAYS - SEYNE

Nouveau territoire, 
nouvelles ambitions

A l’initiative des élus 
du pays de Seyne

A Auzet, plusieurs opérations réalisées
sous maîtrise d’ouvrage de la commu-
nauté de communes sont désormais
gérées par l’agglo. Il s’agit du foyer
nordique du Fanget, des logements
passifs et du gîte Retrouvance.

� FA R I V E R N A L E  2 0 1 7

Sans neige, mais pas sans casse ! – 15 °C et 35 véhi-
cules au départ ce
samedi 7 janvier pour
la 18e édition.
« Quelques autos ont
laissé des plumes
sur des ubacs bien
givrés » indique Più
qui raconte cette mini
épopée de 255 km. 
Et plus si affinités...

Double-cliquer sur la punaise

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sch%C3%A9ma_de_coh%C3%A9rence_territoriale

18e FARIVERNALE


7 et 8 janvier 2017


Vendredi 6, préparatifs:-14° brrrr !


Samedi 7, accueil des conccurents : -15° .


Encore une année sans neige, mais avec un froid polaire.Les commissaires techniques gants chauds et bonnet rivé sur la tête fument, de même que les mécaniques ! Une quarantaine d'inscrits et 35 véhicules sur le parking de « La Fontaine de l'Ours » à Auzet. Ce centre nous accueille depuis 17 ans, centre dédié à la musique et à l'environnement, mais la diversité est là. En fait nos autos aussi font de la musique ; musique des carbus, des échappements, des clous sur le goudron !!!


Buffet froid, info par le directeur de l'établissement, briefing et les premières voitures s'élancent à 14h30. Honneur aux plus anciennes . Roberto venu d'Italie avec sa belle R8 gordini est le premier à prendre la route du Col du Fanget (spéciale du Monte-Carlo WRC 2016), puis une Lotus élan, Blake avec une Porsche 914/4, Pillone , un habitué, avec son escort 1300 GT, Beltritti et sa grosse Opel rekord, qui était venu l'année passée et qui remet ça. Paire et sa Simca 1100 grise.Vient ensuite le clan des pilotes qui officieront dans 15 jours sur le parcours du Rallye Monte-Carlo Historique. Durand sur Opel kadett GTE , Larroque sur une Ford escort 1600 S et Bouterin sur une escort RS2000. Bon galop d'entraînement pour ces 3 compères qui espèrent finir dans le top ten. Dommage pour Petit-Prost et Marinot, 2 pointures qui n'ont pu venir pour raisons familiales.


En route pour le premier arrêt à Seyne les Alpes où café et jus de pommes chaud nous attendent avec un froid tout aussi cinglant. Corinne joue du micro car Gilbert, le speaker de service est indisponible, il est copilote dans la Renault 5  turbo de Magnan-Bayle.


Puis direction Col des Fillys, Col de Pontis avec ses 15 épingles, Savines, St-Appolinaire, des noms qui nous rappellent les spéciales du MC et autres épreuves locales.


Daniel Margueritte, le président du Digne Auto Classic Club Jean Rolland étrenne sa belle Autobianchi A112 abarth.


On attaque les Youngtimers. Golf gti pour Husson, Sierra XR4i pour « Pat Shadock » (les plus vieux se souviendront), Begou et sa R 11 turbo aux couleurs Philips. Jacky Alliaud précède Campana venu d'Auxerre et Pelestor, tous sur Peugeot 205 gti. Gilbert et Corine Pin ont troqué leur habituelle cortina contre une Volvo 340 assez originale.


Arrivée au Grand-Lara pour cette première étape de 120 km où nous attend Riri Bremond et son équipe, pour déguster les tourtons du Lautaret et le jus de pommes fourni par notre ami Samuel qui roule sur BMW 325 ix. Cazères , le maire de Sélonnet, promène Daniel dans sa BMW. Son équipe municipale nous propose des boissons chaudes et de délicieuses tartes, sur la place de Sélonnet où le froid règne.


Cette deuxième étape de 135 km nous a promené par Châteauvieux (shakedown 2014 et 2015), Piegut Urtis, ancienne spéciale du RMC où quelques autos y ont laissé des plumes sur des hubacs bien givrés. Puis Bayons et ses fameux Tourniquets qui vont servir 2 fois cette année pour le passage du WRC. 


Nouveauté cette année, une étape Bonus de 66 km , pour ceux qui en veulent encore. Quelques voitures plus modernes terminaient ce parcours sec , mais physique : AX , clio, mazda 323, subaru . Laurent Molle , inscrit sur une Daf  et venu de Belgique clôturait ce beau parcours avec sa belle BMW 330i.


Tout le staf des Farigoulette Historique Team attendait les équipages à Auzet pour le punch du Piou, le repas du cuistot de « la Fontaine de l'Ours » et bien sur la dégustation de la Farigoulette.


michelsimon
Pièce jointe
compte-rendu 2017.doc




